
<<OSH Essentials>> est 
l’outil idéal pour: 

	 •	 Les gestionnaires;

	 •	 Les professionnels de 	
	 la sécurité;

	 •	 Les agents responsables 	
	 de la conformité; 

	 •	 Le personnel chargé des 	
	 préparatifs d’urgence; 

	 •	 Les membres du comité 	
	 de santé et de sécurité 	
	 au travail ;

	 •	 Les membres de la 	
	 haute direction. 

Préparez un plan d’action sur les 
risques au travail avec cet outil.

Cet outil interactif en ligne vous offre des renseignements pratiques et des res-
sources concrètes pour vous aider à reconnaître, à évaluer et à maîtriser les risques 
présents sur votre lieu de travail. Des listes de vérification peuvent vous guider au 
cours des étapes de l’examen des activités effectuées sur votre lieu de travail, de 
l’identification des risques potentiels et réels, et de l’étude de la réglementation 
pertinente par sections clés. Vous pouvez choisir les mesures applicables parmi les 
mesures de maîtrise des risques suggérées afin d’établir votre plan d’action défini-
tif pour mieux faire face aux risques présents sur votre lieu de travail.

Les rudiments de la SSTMC vous propose un contenu qui a été entièrement 
élaboré et revu par l’équipe de spécialistes techniques en matière de santé et de 

sécurité au travail du CCHST.   

Pour commander

www.cchst.ca/products/oshessentials/

Pour obtenir des précisions sur le prix ou pour 
placer une commande, communiquer avec le 
Service à la clientèle du CCHST en composant le:

Téléphone : 1-800-668-4284 or (905) 570-8094

Courriel :      clientservices@ccohs.ca

	 135 Hunter Street East, Hamilton, 	
	 Ontario Canada  L8N 1M5  

Les sujets traités comprennent :

	 •	Bruit excessif

	•	Niveaux d’éclairement inadéquats

	•	Manutention manuelle des 		
	 matériaux (MMM)

	•	Manutention manuelle des 		
	 matériaux (MMM) : travail en 	
	 position assise

	•	Glissades et trébuchements 

	

	 •	Travailler seul

	•	Travailler à l’intérieur à des 		
	 températures élevées 

	•	Travailler à l’extérieur à des 	
	 températures élevées

	•	Travail dans les échelles 

	•	Violence au travail

Période d’accessibilité La période de 30 jours pendant laquelle vous aurez 
accès aux produits et services sélectionnés commence immédiatement après 
votre achat. Vous aurez accès par le Web durant 30 jours civils consécutifs.

	
  

… ne manquez pas les thèmes ajoutés sous peu! 

»«

Familiarisez-vous 
avec les risques

Étudiez la 
réglementation

Identifiez les 
risques présents

Évaluez les risques Maîtrisez 
les risques

Supervisez et évaluez les 
mesures de maîtrise 

Votre outil d’action des risques au travail  


